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Objet : Point sur la situation du réseau routier suite à la tempête Adrian

Madame la Conseillère exécutive en charge des infrastructures de transports,

Ces derniers mois, nous avons pu constater que les perturbations météorologiques qui 
touchent la Corse sont de plus en plus violentes et malheureusement récurrentes. L’exemple 
qui nous vient tous à l’esprit est bien entendu l’épisode de la tempête Adrian.

Cet intense épisode météorologique a nécessité que la totalité du territoire soit placé en 
Alerte Rouge, ce qui, jusqu’ici, ne s’était jamais produit en Corse.

Permettez-moi, à ce titre, d’avoir une pensée pour l’ancien commandant des pompiers de 
Haute-Corse, Jean-Paul Beneteau, et de présenter en notre nom à tous, nos plus sincères 
condoléances à sa famille et à ses proches.

Tout au long de cette tempête, les Corses ont eu une attitude exemplaire en respectant à la 
lettre les alertes et consignes de sécurité ; nous les en remercions.

Les dégâts matériels sont néanmoins importants, notamment au niveau des infrastructures 
routières, où des effondrements, des inondations et des chutes d’arbres ont occasionné la 
coupure de nombreux axes. 

A cet égard, je souhaite féliciter les agents de la Collectivité de Corse, en particulier le ser-
vice des infrastructures de transport et les forestiers sapeurs, pour l’efficacité et la réactivité 
dont ils ont fait preuve, ce qui a d’ailleurs été unanimement salué.
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Je pense que nous pouvons affirmer que les moyens déployés par notre collectivité ont 
été à la hauteur des problématiques rencontrées lors de cette tempête d’une      ampleur 
exceptionnelle. Cependant, les conséquences de la tempête Adrian conti-nuent, au quoti-
dien, d’impacter nos routes près d’un mois après son passage.

Ainsi, Madame la Conseillère exécutive, pouvez-vous, devant notre assemblée, dresser le 
bilan de l’action de la Collectivité de Corse lors du passage de la tempête Adrian au ni-
veau du réseau routier ? Pouvez-vous également nous préciser le planning d’intervention 
des zones restant à ce jour dans une situation critique ?


